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L’an deux mille vingt-trois, le treize novembre à 19 heures 30, les membres du Conseil Municipal de 
Beauregard-Vendon dûment, convoqués le 6 novembre, se sont réunis en session ordinaire à la mairie, sous la 
présidence de M. Denis GEORGES, Maire. 
 

Etaient présents : Mesdames Corinne DOROCIAK, Marie-Anne NONY, Pascale PINEAU, Mélanie DOLY, 
Isabelle ONZON 
 

Messieurs Christophe BILLON, Bernard CATHALAN,  Denis GEORGES, Antonio OLIVEIRA, David ONZON. 
 

Etaient excusés : Laetitia GAY (procuration donnée à Denis GEORGES), Florence MANIEZ (procuration donnée à 

David ONZON), Fabien DUMONT (procuration donnée à Antonio OLIVEIRA), Jean-Michel GALTIER (procuration 

donnée à Marie-Anne NONY) , Gilles GARDELLE (procuration donnée à Bernard CATHALAN).  
 

Secrétaire de séance : Monsieur David ONZON 
 

D20231113-01        Adhésion au Pôle santé au travail 2024-2026 
 
Vu le Code général de la Fonction Publique notamment ses articles L136-1, L451-24, L452-25 à 31, L542-25 à 47, L613-2 et L811-1 à 
812-2, 
 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et 
préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 
 

Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à 
l'exercice de leurs fonctions, 
 

Vu les délibérations du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme en dates 
des 17 novembre 1997, 26 mars 2003 et 27 novembre 2009 ayant créé les services de médecine professionnelle et préventive, de 
prévention et d’intermédiation sociale et de maintien dans l’emploi, 
 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme n° 2023-34 
en date du 26 septembre 2023 portant mise en œuvre des missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au travail au profit 
des collectivités locales du département et des autres employeurs publics, 
 

Considérant que les missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au travail exercées par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale peuvent être réalisées, dans le cadre d’une convention, au bénéfice des collectivités et d’établissements de la 
Fonction Publique Territoriale. 
Considérant la nécessité d’accompagner les collectivités territoriales et établissements publics dans la gestion administrative des 
situations d’inaptitude physique de leurs agents, compte tenu notamment de la complexité statutaire de ces problématiques, 
 

Il est proposé de renouveler cette adhésion pour la période 2024-2026 pour un coût de 110 euros par an et par agent. 
  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré (contre : 0  , abstention : 0,  pour : 15),  
 

-Adhère aux missions à compter du 1er janvier 2024, 

-Autorise le Maire à signer la convention proposée par le Centre de gestion du Puy-de-Dôme,  
-Inscrit les crédits correspondants au budget de la collectivité selon les modalités détaillées dans la convention d’adhésion au Pôle santé au 
travail.  
 
 

D20231113-02        CDG63 Prévoyance – protection sociale complémentaire 
 
L’article L 827-9 du Code général de la fonction publique prévoit que les collectivités et leurs établissements publics participent au 
financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une 
maladie ou un accident (santé) ainsi que les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès (prévoyance) 
;auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent dans les conditions définies à l’article L 827-10 et/ou L 827-11 du Code général de 
la fonction publique 
 



 

L’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 introduit le caractère obligatoire de cette participation ; au 1er janvier 2025 pour la 
garantie prévoyance et au 1er janvier 2026 pour la garantie santé.  
 

Cette participation peut intervenir, au titre des contrats et règlements remplissant la condition de solidarité prévue à l’article L. 827-3, 
soit : 

au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans les conditions prévues à l’article L 310-12-2 du 

code des assurances,  

soit dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation d’une durée 

de six ans, à adhésion facultative ou obligatoire.  
 

Conformément aux dispositions de l’article L 827-7 du Code général de la fonction publique, le Centre de gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Puy-de-Dôme a décidé de mener, pour le compte des collectivités et établissements qui le demandent, une 
procédure de mise en concurrence transparente afin de choisir un organisme ou un groupement d’organismes compétent(s) au sens 
de l’article L 827-5 du Code général de la fonction publique et conclure avec celui-ci, à compter du 1er janvier 2025, une convention de 
participation portant sur la garantie prévoyance.  
 

Les conventions de participation sur les risques prévoyance doivent respecter les garanties minimales prévues aux articles 3 et 4 du 
décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement.  
 

Ce même décret dispose que la participation mensuelle employeur pour la garantie prévoyance est fixée à minima à 20 % du montant 
du panier de référence évalué à 35 euros.  
 

L’accord collectif national du 11 juillet 2023, conclu entre les représentants des organisations syndicales représentatives et les 
associations d’employeurs territoriaux, propose de revoir les minimums de garanties couvertes qui constitueront l’éventuel nouveau 
panier de référence et de réévaluer la participation minimum de l’employeur. 
Ce protocole demande de modifier le périmètre de la mise en place de cette participation en basculant vers une adhésion obligatoire 
des agents à un contrat collectif proposé par son employeur.  
 
Ce dispositif est en attente de transposition par le pouvoir normatif. Par anticipation, le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Puy-de-Dôme a fait le choix de proposer une mise en concurrence pour la conclusion d’une convention de participation 
à adhésion obligatoire.  
 

A l’issue de cette procédure de consultation, le Maire conserve entièrement la liberté d’adhérer ou pas à la convention de participation, 
en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à un tel contrat se fera par approbation de l’assemblée délibérante et après 
signature d’une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme.  
 

Le montant de la participation que le Maire versera aux agents sera précisé à la signature de la convention, à l’issue du dialogue 
social engagé en vue de conduire à la conclusion d’un accord collectif et après avis du comité social territorial du Centre de gestion de 
la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme. 
 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
 

Vu le Code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, ou une règlementation postérieure à la présente délibération 
le cas échéant ; 
 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
 

Vu l’avis du comité social territorial du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme du 23 mai 2023 ; 
 

Vu la délibération du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme en date du 26 septembre 2023 
approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure un accord collectif sur le risque « Prévoyance » pour les employeurs 
territoriaux qui le souhaitent ; 
 

Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur protection sociale complémentaire ; 
 

Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel contrat au Centre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation ; 
  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré (contre : 0  , abstention : 0,  pour : 15),  
 
• Mandate le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de mener pour son compte la procédure de 
mise en concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour la garantie prévoyance.  



 

 
• S’engage à communiquer au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme les caractéristiques 
quantitatives et qualitatives des effectifs en cause  
 
• Prend acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la procédure menée par le Centre de 
gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme par délibération et après convention avec le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, le 
Maire aura la faculté de ne pas signer le contrat collectif souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-
de-Dôme. 
 

   D20231113-03         Acquisition parcelle ZE 693 par acte administratif pour régularisation de voirie 
    
Monsieur le Maire expose à l’assemblée municipale qu’aux fins de régulariser la voirie rue du Quart, la SCI Timeo et Lina (Monsieur 
Benjamin RUTH) propose de vendre à la Commune une bande de terrain cadastrée ZE 693 (contenance de 49 m2) sise au lieudit 
« Les Crozes » sur la Commune de Beauregard-Vendon, selon l’estimation du service des Domaines (15 €/m2), soit 735 € (sept cent 
trente-cinq euros). 

 

Monsieur le Maire précise que pour l’acquisition sous forme administrative de cette parcelle, il convient de donner délégation de 
signature à l’un des conseillers municipaux qui représentera la commune. 
 

 

 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré (contre : 0  , abstention : 0,  pour : 15),  
 
 Demande au Maire d’effectuer toutes les formalités nécessaires à l’acquisition de la parcelle cadastrée ZE 693 (contenance de 49 
m2) sise au lieudit « Les Crozes » sur la Commune de Beauregard-Vendon, appartenant à la SCI TIMEO ET LINA (Monsieur RUTH)  
pour un prix de 735 € (sept cent trente-cinq euros),  
 

 Demande à Monsieur le maire de procéder à une vente sous forme administrative, 
 

 Désigne Monsieur Jean-Michel GALTIER, adjoint au maire, pour représenter la Commune et signer l’acte de vente sous forme 
administrative. 
 

 Les frais d’enregistrement seront à la charge de la Commune. 
 

D20231113-04       Approbation de la révision du zonage d’assainissement après enquête publique 
    
VU l’article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales ; 

VU les articles L 123-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU les articles R 123-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU les articles L.151-1 et suivants du Code de l’Urbanisme ; 

VU la loi sur l’eau en date du 3 janvier 1992 au terme de laquelle les communes ont l’obligation de déterminer les zones d’assainissement 
sur leur territoire ; 

VU la délibération du Conseil syndical du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de Morge et Chambaron en date du 08/02/2023 
arrêtant les zones d’assainissement des communes et prescrivant la mise à enquête publique ; 

VU l’arrêté du Président du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de Morge et Chambaron en date du 03/05/2023 prescrivant 
l’ouverture d’enquête publique pour la révision du zonage d’assainissement de la commune ; 

VU l’enquête publique relative à la révision du zonage d’assainissement de la commune qui s’est déroulée du 16 mai 2023 au 23 juin 2023 
inclus ; 

VU le procès-verbal de synthèse des observations reçues, et la modification du plan de zonage en conséquence ; 



 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ; 

CONSIDERANT l’avis favorable sans réserve émis par le commissaire enquêteur sur le projet de révision du zonage d’assainissement ; 

CONSIDERANT que le zonage d’assainissement tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé ; 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré (contre : 0  , abstention : 0,  pour : 15),  
 

1) D’APPROUVER le plan de zonage d’assainissement tel qu’annexé à la présente délibération 
2) D’INFORMER que conformément à l'article R 153-21 du code de l’urbanisme, un affichage en mairie aura lieu durant un mois 

et mention de cet affichage sera faite dans un journal diffusé dans le département.  
3) D’INFORMER que le zonage d’assainissement approuvé est tenu à la disposition du public à la mairie, aux jours et heures 

habituels d’ouverture ; 
4) DE DIRE que le présent zonage d’assainissement sera annexé au PLU 
5) DE DIRE que la présente délibération et le zonage annexé seront transmis en Préfecture  

 


